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ACCESSION DU SAMOA 
 

Offre initiale concernant les marchandises 
 
 
 En vue de l'accession du Samoa à l'OMC, le gouvernement samoan a présenté son offre 
initiale concernant les marchandises. 
 

_______________ 
 
 
1. Introduction 
 
 Samoa communique au Groupe de travail, sous forme électronique, le tarif douanier qu'il 
applique actuellement, établi selon le SH96. 
 
 Il ne perçoit pas d'"autres droits ou impositions" au sens de l'article II:1 b) du GATT de 1994. 
 
2. Offre initiale 
 
 Samoa offre de consolider ses droits de douane proprement dits à 50 pour cent ad valorem 
pour toutes les positions de son tarif, avec les exceptions suivantes: 
 
 SH 22.02 Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de 

sucre ou d'autres édulcorants ou aromatisées, et autres boissons non 
alcooliques, à l'exclusion des jus de fruits ou de légumes du n° 20.09. 

  60 pour cent ou 0,35 DTS1/litre, la valeur la plus élevée étant appliquée. 
 
 SH 22.03 Bières de malt. 
  75 pour cent ou 0,75 DTS/litre, la valeur la plus élevée étant appliquée. 
 
 SH 24.02 Cigares (y compris ceux à bouts coupés), cigarillos et cigarettes en tabac ou 

en succédanés de tabac. 
  120 pour cent plus 2 DTS/kg. 
 
 SH 24.03 Autres tabacs et succédanés de tabac, fabriqués;  tabacs "homogénéisés" ou 

"reconstitués":  extraits et sauces de tabac. 
  100 pour cent plus 2 DTS/kg. 
 

                                                      
1 Le taux de change entre le Droit de tirage spécial (DTS) et le Tala (SAT) est de 1 DTS = 4,19 SAT. 
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 SH 87.02 Véhicules automobiles pour le transport de dix personnes ou plus, chauffeur 
inclus. 

  50 pour cent ou 1 000 DTS, la valeur la plus élevée étant appliquée. 
 
 Samoa offre de consolider ses "autres droits ou impositions" à zéro pour toutes les positions 
de son tarif douanier. 
 

__________ 
 
 


